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PROCES-VERBAL N° 2 
Commission Régionale Vétérans 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 26 Août 2019 
 

 

Présidence : M. BATTESTI André 
 

 

Présent(s) : MM FREYMOUTH Pierre - MOLLARD Claude    
 

 
Absent(s) : 
 
 

Excusé(s) : M. VINCENTI Philippe 
 

 
Assiste(nt) : 
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1- Récapitulatif des engagements en championnat :  

 

➢ CLUBS ENGAGES AU 26 AOUT 2019 (Engagement clôturé) : 42 équipes  

 

- GFCBL      -      AS ANTISANTI 

- ASPEN  1    -      AS CASINCA 1 

- ASPEN 2    -      AS CASINCA 2 

- I STORTI DI U BALLLO   -      AS CASINCA 3 

- AJB     -      AS CASINCA 4 

- SPORTING FANGU    -      EFB 1   

- AS CAPI CORSU                                            -      EFB 2 

- AS BASTIA POLICE                -      ECBS 

- SCB 1                                                             -      AS FURIANI 1 

- SCB 2     -      AS FURIANI 2 

- A S NEBBIU    -      AS FURIANI 3     

- US CORTE    -     SPORTING CLUB FINANCES                     

- I SPENGHJI FOCHI   -    A S MANDRIALE 

- FC BASTIA ERBAJOLO   -    FC BEVINCU 

- A S CONSULAIRE 2B                                   -    PIEVE DI LOTA 

- PONTE LECCIA                                             -     F C IGESA 

- F C ORIENTE                                                 -    US TOGA 

- CHEMIN DE FER DE LA CORSE                  -     FC BALAGNE 

- AS BRANDO                                                 -     GALLIA LUCCIANA 

- CONSERVERIE CASATORRA                      -   F C BASTIA BORGO 

- AS COSTA VERDE                                        -   HOPITAL BASTIA 

                               

                                      

Courrier du club de l’HOPITAL DE BASTIA demandant la possibilité d’engager une 

équipe en championnat,  

- la Commission donne son accord à condition de faire le nécessaire au niveau 

administratif. 
 

Les clubs n’ayant pas encore validés leur engagement par l’envoi de la fiche 

d’engagement sont priés de le faire avant la prochaine réunion de la Commission du 

03 Septembre sous peine de ne pas être pris en compte pour le championnat.  

 
   

2- Rappel aux clubs : 

 

La licence étant obligatoire afin de bénéficier de l’assurance, les clubs participant au 

championnat vétéran doivent impérativement enregistrer au minimum 13 licences 

validées. 

Pour rappel la responsabilité du Président du club est engagée en cas d’accident ou 

d’incident. 
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C’est pour cela qu’en cas de non-respect, par mesure de sécurité, la Ligue retirerait 

l’équipe du championnat vétéran. 

Afin de permettre aux clubs de répondre à cet impératif un délai leur est accordé : 

Date limite : 30 octobre 2019 

 

3- Informations clubs : 

 

Les clubs ont la possibilité de consulter les procès verbaux, les correspondants des 

équipes, le calendrier du championnat, des coupes ainsi que les dates des réunions 

de la Commission sur le site de la Ligue Corse de football. 

 

 

4- Prochaine réunion : 

 

     La prochaine réunion aura lieu le lundi 02 Septembre 2019 à 17 heures. 


